
Projet d’acceptabilité PACR2005-08
d’homologation continue

Réévaluation de la strychnine

Le présent document a pour but d’aviser les titulaires d’homologation, les responsables de la
réglementation des pesticides et la population canadienne que l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a réévalué les données à sa disposition sur la strychnine.
L’ARLA a conclu que l’utilisation de la strychnine pour lutter contre le gaufre gris, la mouffette, le
pigeon, le loup, le coyote et l’ours noir ne présente pas de risque inacceptable pour la santé humaine
ni pour l’environnement.

L’usage qui est fait actuellement de la strychnine pour combattre les spermophiles (c.-à-d. le
spermophile de Richardson, le spermophile du Columbia, le spermophile de Franklin et le
spermophile rayé) est préoccupant au chapitre de l’environnement. Le présent projet d’accceptabilité
d’homologation continue (PACR) expose une décision réglementaire provisoire concernant la
strychnine en attendant la mise en œuvre d’une stratégie de lutte contre le spermophile de
Richardson.

L’ARLA acceptera les commentaires écrits concernant ce projet pendant les 60 jours suivant la date
de parution du présent document. Veuillez faire parvenir tout commentaire à la section des
publications, à l’adresse ci-dessous.

(also available in English) Le 26 septembre 2005
Ce document est publié par la Division des nouvelles stratégies et des affaires réglementaires,
Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire. Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec :

Publications Internet :  pmra_publications@hc-sc.gc.ca
Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire  www.pmra-arla.gc.ca
Santé Canada Service de renseignements :
I.A. 6605C 1 800 267-6315 ou (613) 736-3799
2720, promenade Riverside Télécopieur : (613) 736-3798
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9

mailto:pmra_publications@hc-sc.gc.ca
http://www.pmra-arla.gc.ca


ISBN : 0-662-70252-2 (0-662-70253-0)
Numéro de catalogue : H113-18/2005-8F (H113-18/2005-8F-PDF)

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le Ministre des Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada 2005

Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de transmettre l’information (ou le contenu de la publication ou produit), sous
quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, enregistrement sur support magnétique, reproduction électronique, mécanique,
ou par photocopie, ou autre, ou de l’emmagasiner dans un système de recouvrement, sans l’autorisation écrite préalable du
Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Ottawa, Ontario K1A 0S5.



Projet d’acceptabilité d’homologation continue - PACR2005-08

Avant-propos

L’ARLA de Santé Canada a réévalué les données à sa disposition sur la strychnine et a conclu
que son utilisation pour lutter contre le gaufre gris, la mouffette, le pigeon, le loup, le coyote et
l’ours noir ne présente pas de risque inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 

L’usage qui est fait actuellement de la strychnine pour combattre les spermophiles (c.-à-d. le
spermophile de Richardson, le spermophile du Columbia, le spermophile de Franklin et le
spermophile rayé) est préoccupant au chapitre de l’environnement. Depuis les dernières
décennies, les producteurs et les gouvernements de l’Alberta et de la Saskatchewan considèrent
le spermophile de Richardson comme le mammifère le plus nuisible pour les terres cultivées, les
pâturages et les parcours naturels et contre lequel les appâts à base de strychnine constituent la
meilleure option. Cependant, en tenant compte des efforts actuels d’un groupe national de
spécialistes à l’élaboration et à la promotion d’une stratégie de lutte contre l’une des espèces les
plus préoccupantes en agriculture, soit le spermophile de Richardson, de l’absence, à l’heure
actuelle, de substitut concret à l’utilisation de la strychnine et des mesures d’atténuation
proposées dans le présent document, on propose que l’utilisation de la strychnine contre le
spermophile de Richardson soit maintenue à court terme. Si entérinée, cette décision provisoire
sera examinée dans trois ans à la lumière des progrès accomplis pour mettre en place une
stratégie de lutte antiparasitaire contre le spermophile de Richardson.

Le présent PACR décrit les raisons à l’origine du projet de décision provisoire concernant la
strychnine. L’ARLA acceptera les commentaires écrits concernant ce projet pendant les 60 jours
suivant la date de parution du présent document.
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1.0 Contexte

L’ARLA procède à la réévaluation de tous les pesticides homologués avant le
31 décembre 1994, autant les matières actives (m.a.) que leurs préparations commerciales
(PC), afin de s’assurer qu’ils sont toujours conformes aux normes selon les procédés
scientifiques actuels. La directive d’homologation DIR2001-03, Programme de
réévaluation de l’ARLA, présente les activités relatives à ce processus de réévaluation
ainsi que la structure du programme.

À la lumière des résultats de l’examen réalisé par la United States Environmental
Protection Agency (EPA), d’autres examens effectués à l’échelle internationale, d’études
sur le terrain menées au Canada et compte tenu des travaux ayant fait l’objet de
publications, l’ARLA propose une décision réglementaire et des mesures d’atténuation
appropriées aux utilisations de la strychnine au Canada.

L’EPA a réévalué la sécurité d’utilisation de la strychnine et a conclu, à la suite d’une
évaluation de ses risques sanitaires et environnementaux, que cette substance était
admissible à une réhomologation à la condition que certaines mesures d’atténuation des
risques soient mises en place. Dans le cadre de sa réévaluation, l’ARLA fonde ses
conclusions en matière de santé sur le document de réhomologation de l’EPA intitulé
Reregistration Eligibility Decision (RED) concernant la strychnine, publié en 1996,
compte tenu du profil d’emploi au Canada et des enjeux canadiens (p. ex., la Politique de
gestion des substances toxiques [PGST]). Comme les profils d’emploi canadien et
américain ne sont pas identiques, l’ARLA se base, au chapitre de l’évaluation
environnementale, sur les renseignements contenus dans le RED de l’EPA ainsi que dans
des examens effectués à l’échelle internationale, des études sur le terrain menées au
Canada et diverses publications. On a également procédé à l’examen des données sur les
caractéristiques chimiques des produits homologués au Canada.

2.0 Réévaluation de la strychnine

La strychnine a été homologuée au Canada pour la première fois en 1928. Elle est
actuellement homologuée pour lutter contre certains rongeurs, oiseaux et prédateurs, à
savoir le gaufre gris, les spermophiles (c.-à-d. le spermophile de Richardson, le
spermophile du Columbia, le spermophile de Franklin et le spermophile rayé), la
mouffette, le pigeon, le loup, le coyote et l’ours noir. Deux m.a., deux produits destinés à
la fabrication et douze PC sont homologués au Canada; ils sont énumérés à l’annexe I.
Toutes les PC sont des produits à usage restreint. 

2.1 Description chimique

Matière active : strychnine

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/dir/dir2001-03-f.pdf
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Utilité : produit employé contre certains rongeurs, oiseaux et
prédateurs

Noms chimiques :

IUPAC : L-strychnine

CAS : strychnidin-10-one

Famille chimique : alcaloïdes

Numéro CAS : 57-24-9

Formule moléculaire :  C21H22N2O2

Formule développée :

N

O

N

O
H

H
H

H

H

2.2 Description des utilisations

Les produits utilisés pour lutter contre le gaufre gris et les spermophiles se présentent sous
la forme d’appâts prêts à l’emploi, de pastilles, de particules et d’appâts fraîchement
préparés. S’il s’agit de combattre le gaufre gris, on place les produits sous la surface du
sol à l’aide de sondes manuelles ou de constructeurs de tunnels, ou on les dépose à la
main dans les terriers. Si l’on vise les spermophiles, on place les produits à la main dans
les terriers ou on aménage des points d’appât protégés.

Un produit est homologué pour la lutte contre le pigeon : il s’agit d’une préparation prête
à l’emploi de maïs concassé imprégné de strychnine en concentration de 0,4 %. L’appât
est placé dans les endroits que les pigeons fréquentent, par exemple dans les aires
d’alimentation. On peut aussi aménager des points d’appât protégés. Il faut empêcher les
enfants, les animaux de compagnie et autres animaux domestiques ainsi que la faune
d’accéder aux zones où l’on a déposé des appâts. Les appâts sont remplacés au besoin.

Seuls les spécialistes antiparasitaires certifiés, les producteurs agricoles et les personnes
autorisées, dans le cadre de programmes de lutte contre les ravageurs approuvés par les
pouvoirs publics, et pour lesquels les commerçants doivent tenir un registre des ventes,
peuvent acheter les produits mentionnés ci-dessus.

En ce qui concerne la lutte contre le coyote, le loup et l’ours noir, il existe un produit
homologué qui ne peut être manipulé ou utilisé que par les employés autorisés de
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l’Alberta Department of Sustainable Resource Development. On mélange des comprimés
renfermant 50 % de strychnine avec de la viande, du suif ou du poisson, et on recouvre le
tout de neige ou de terre meuble. Les appâts doivent être déposés à au moins 1 km de tout
bâtiment; ils peuvent être laissés en place 30 à 90 jours. On doit les vérifier tous les
sept jours. Des panneaux de mise en garde doivent être dressés à chaque endroit où l’on
place un appât et à chaque point d’accès principal à l’emplacement de l’appât. Il faut tenir
un registre complet de l’utilisation. Au terme du programme de lutte antiparasitaire, on
récupère les appâts et on les élimine.

L’un des produits se présente sous la forme d’une solution à 3,5 % de strychnine,
destinée à être injectée dans les œufs. Il est actuellement homologué pour utilisation
contre la mouffette. Son usage est restreint; seules les personnes autorisées en vertu de
l’Agricultural Pests Act de l’Alberta peuvent s’en servir pour éviter la propagation de la
rage.

2.3 Effets sur la santé humaine

La principale préoccupation, en ce qui concerne les préparations à base de strychnine, est
leur toxicité aiguë pour l’être humain. Le risque que les préposés à l’application subissent
des effets de toxicité aiguë doit être correctement atténué en exigeant de ces personnes
qu’elles portent des gants résistant aux produits chimiques, un pantalon long et une
chemise à manches longues lors de l’application de telles préparations; pendant le
mélange, le chargement et l’application des appâts sur grains, les préposés doivent porter,
outre les vêtements déjà mentionnés, un masque antipoussières.

Compte tenu des restrictions mentionnées ci-dessus figurant à l’heure actuelle sur
l’étiquette des PC au Canada, l’exposition occasionnelle aux produits à base de
strychnine est considérée minime. Les titulaires d’homologation au Canada devront
modifier l’étiquette de leurs produits pour y inclure un énoncé exigeant que les PC soient
entreposées sous clé, hors de la portée des enfants.

La strychnine n’est pas utilisée pour traiter des produits destinés à l’alimentation humaine
ou animale. On s’attend à ce que l’exposition par le régime alimentaire (nourriture et eau
potable) soit minime.

2.4 Évaluation environnementale

L’ARLA s’attend à ce que les profils d’emploi relatifs à la lutte contre le gaufre, les
prédateurs et la mouffette entraînent une exposition limitée des organismes non ciblés;
par conséquent, elle considère que le risque associé à ces profils est acceptable. Les
gaufres gris quittent rarement leurs terriers; il est donc peu probable que des appâts traités
à la strychnine ou des gaufres empoisonnés se retrouvent à la surface, à portée des
espèces non ciblées. Les profils d’emploi contre les prédateurs et la mouffette sont
assortis de restrictions sévères, et seuls les employés des administrations provinciale ou
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municipales en Alberta ayant reçu une formation adéquate sont autorisés à se servir des
produits à base de strychnine utilisés contre ces animaux. De plus, on a très rarement
recours à de telles mesures de lutte contre les prédateurs et la mouffette. La lutte contre le
pigeon et les spermophiles se fait selon le même profil d’emploi, c’est-à-dire à l’aide de
grains traités avec une concentration semblable de strychnine; dans les deux cas, elle peut
entraîner la présence de grains ou de cadavres empoisonnés à portée des organismes non
ciblés. C’est pourquoi l’évaluation détaillée du risque qui suit concerne les profils
d’emploi associés à la lutte contre les spermophiles et le pigeon.

2.4.1 Devenir dans l’environnement

La strychnine est soluble dans l’eau. Sa pression de vapeur est négligeable; le composé
est donc peu susceptible de se volatiliser dans l’air. Le coefficient de partage
n-octanol–eau (Koe) indique que la strychnine peut se bioaccumuler (log Koe = 4 à
pH = 7).

D’après les résultats des études en laboratoire, on prévoit que la strychnine sera
persistante dans le sol et qu’elle n’y sera pas mobile. L’hydrolyse n’est pas une voie de
transformation importante de la strychnine aux pH enregistrés dans l’environnement, la
phototransformation dans le sol non plus. On s’attend à ce que la strychnine soit
persistante dans le sol en conditions aérobies sauf quand des populations microbiennes
spécialisées y sont présentes. Dans les quatre types de sols ayant fait l’objet d’essais, les
coefficients d’adsorption (Kads) variaient entre 39 et 1 680; ces valeurs laissent prévoir que
la strychnine ne sera pas mobile dans ces sols. Cependant, la sorption sur les particules de
sol entraînées par le ruissellement pourrait faciliter le déplacement de la strychnine dans
l’environnement. On ne disposait d’aucune donnée sur le devenir de la strychnine en
milieu terrestre dans les conditions enregistrées sur le terrain.

On ne disposait d’aucune étude sur le devenir et le comportement de la strychnine en
milieu aquatique. Cependant, comme la strychnine est utilisée dans des appâts placés
dans des zones circonscrites, il est peu probable que des quantités substantielles de cette
substance parviennent jusqu’aux étendues d’eau à cause du déplacement des grains
traités ou de l’entraînement, par le ruissellement, des résidus de strychnine liés aux
particules de sol.

2.4.2 Écotoxicologie

La strychnine est modérément à extrêmement toxique pour les oiseaux et les mammifères
lorsqu’elle est administrée en doses aiguës par voie orale (dose létale médiane [DL50] = 2 à
112 mg m.a./kg poids corporel [p.c.]). Elle est légèrement à très toxique pour les oiseaux
lorsqu’elle est absorbée par le régime alimentaire (concentration létale médiane [CL50]
= 99 à 3 536 mg m.a./kg nourriture). La concentration minimale entraînant un effet
observé (CMEO) associée à l’exposition chronique des oiseaux à la strychnine a été
établie, en se fondant sur la diminution de la taille des testicules, à 33 parties par million
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(ppm). Les études menées sur le putois d’Europe et le renard roux laissent supposer que
la strychnine est très toxique pour les mammifères lorsqu’elle est absorbée par le régime
alimentaire (CL50 = 70 à 198 mg m.a./kg nourriture).

Aucune étude sur la toxicité de la strychnine pour les végétaux terrestres et les invertébrés
n’a été examinée. Cependant, on s’attend à ce que l’exposition de ceux-ci soit minime
compte tenu du profil d’emploi restreint de la strychnine.

L’examen d’études portant sur des poissons et des invertébrés d’eau douce a révélé que
la strychnine est modérément à très toxique pour ces organismes. Comme la strychnine
est employée dans des appâts placés dans des zones circonscrites, il est peu probable que
les organismes aquatiques soient exposés à des quantités substantielles de ce composé
lorsque les produits à base de strychnine sont utilisés conformément au mode d’emploi
figurant sur l’étiquette.

2.4.3 Évaluation du risque en milieu terrestre

Pour caractériser le risque d’atteinte à l’environnement associé à la strychnine, l’ARLA a
procédé à une analyse déterministe fondée sur la méthode des quotients. Il s’agissait de
calculer le quotient de risque (QR) en divisant la concentration prévue dans
l’environnement (CPE) par la valeur de référence toxicologique pertinente en matière
d’effets. On considère que les QR inférieurs à un traduisent un faible risque pour les
organismes non ciblés tandis que les QR supérieurs à un indiquent un certain risque.

L’évaluation effectuée concerne essentiellement les habitats terrestres puisque l’on
s’attend à ce que les habitats aquatiques soient très peu exposés. Les CPE employées
pour établir le risque d’empoisonnement primaire étaient fondées sur la teneur en
strychnine des appâts d’après la garantie figurant sur l’étiquette du produit (0,4 % ou
4 000 mg/kg appât). Pour estimer le risque d’empoisonnement secondaire, on a eu
recours aux mesures de la concentration de strychnine dans les tissus musculaires et
intestinaux de gaufres rapportées dans le RED de l’EPA. On a jugé que ces données
constituaient un substitut acceptable aux concentrations dans les tissus de spermophiles.
On a retenu les valeurs de référence toxicologiques (exposition aiguë et chronique) des
espèces les plus vulnérables, qu’on a utilisées comme substituts pour toute la gamme des
espèces pouvant être exposées à la suite de l’application de produits à base de strychnine.

Oiseaux
On a évalué l’exposition aiguë, l’exposition à court terme par le régime alimentaire ainsi
que l’exposition chronique à la strychnine chez des oiseaux consommant directement des
grains traités (empoisonnement primaire) et chez des oiseaux (prédateurs et charognards)
consommant des proies ou des cadavres empoisonnés (empoisonnement secondaire).

 
L’évaluation du risque relatif à l’exposition aiguë a permis d’estimer que, pour un petit
oiseau chanteur, la consommation de moins d’un grain de blé traité représente une dose
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supérieure à la DL50. Cela indique que les oiseaux qui absorbent des appâts traités courent
un risque d’exposition aiguë substantiel.

On a déterminé qu’un prédateur et un charognard devraient se nourrir de tissus
intestinaux ou musculaires pendant un et huit jours, respectivement, pour consommer
l’équivalent de la DL50 de strychnine. Pour atteindre la dose sans effet observé (DSEO),
les oiseaux carnivores devraient absorber des tissus intestinaux contaminés pendant
0,1 jour et des tissus musculaires contaminés pendant 0,8 jour. Étant donné que le
nombre de jours d’alimentation nécessaires pour que se manifeste un effet nocif est
inférieur à un, on conclut que les oiseaux carnivores qui se nourrissent de proies ou de
cadavres contaminés sont exposés à un risque d’exposition aiguë.

On a effectué une étude sur l’exposition à court terme par le régime alimentaire chez des
oiseaux se nourrissant de grains traités (on s’intéressait alors à l’empoisonnement
primaire) ainsi que chez des oiseaux se nourrissant de proies ou de cadavres empoisonnés
(dans ce cas, on se penchait sur l’empoisonnement secondaire). En ce qui concerne la
première catégorie d’oiseaux, on a obtenu un QR alimentaire d’environ 36; cela indique
que les oiseaux dont le régime alimentaire comporte des grains traités sont exposés à un
risque élevé. Pour ce qui est de l’empoisonnement secondaire par la consommation de
proies ou de cadavres empoisonnés, on a calculé des QR alimentaires de 0,5 et de 3,6. Le
risque alimentaire associé à l’absorption de tissus musculaires ou intestinaux contaminés
est donc, respectivement, faible ou modéré.

Au chapitre de la toxicité chronique, la variable la plus sensible chez les oiseaux était la
taille des testicules. On n’a pu calculer les QR (CPE/DSEO) puisqu’on ne connaissait pas
la DSEO. Cependant, en utilisant la CMEO, on a obtenu un QR d’environ 85. Le risque
associé à l’exposition chronique à la strychnine par le régime alimentaire est donc élevé.

Mammifères
On a évalué l’exposition aiguë et l’exposition à court terme par le régime alimentaire à la
strychnine chez des mammifères consommant directement des grains traités
(empoisonnement primaire) et chez des mammifères (prédateurs et charognards)
consommant des proies ou des cadavres contaminés (empoisonnement secondaire).

L’évaluation du risque relatif à l’exposition aiguë a permis d’estimer que, pour un petit
mammifère, la consommation d’environ trois grains de blé traité représente une dose
supérieure à la DL50. Un animal qui absorberait moins d’un grain de blé traité dépasserait
la DSEO (DSEO = 0,1 × DL50). Cela indique que les petits mammifères non ciblés courent
un risque substantiel de mourir après avoir consommé quelques grains traités à la
strychnine.
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On a déterminé qu’un prédateur et un charognard devraient se nourrir de tissus
musculaires ou intestinaux d’animaux contaminés pendant 1,0 et 0,15 jour,
respectivement, pour consommer l’équivalent de la DL50 de strychnine. Pour atteindre la
DSEO, les mammifères prédateurs et charognards devraient absorber des tissus
intestinaux contaminés pendant 0,015 jour et des tissus musculaires contaminés pendant
0,1 jour. Étant donné que le nombre de jours d’alimentation nécessaires pour que se
manifeste un effet nocif est inférieur à un, on conclut que les mammifères prédateurs ou
charognards qui se nourrissent de proies ou de cadavres contaminés sont exposés à un
risque d’exposition aiguë.

On n’a trouvé à examiner aucune étude sur l’exposition par le régime alimentaire chez
des mammifères granivores.

On a évalué l’exposition par le régime alimentaire chez des mammifères prédateurs ou
charognards se nourrissant d’animaux ou d’autres sources de nourriture empoisonnés.
On a calculé des QR de 0,7 et de 5,1, respectivement, pour les mammifères se nourrissant
de tissus musculaires ou de tissus intestinaux contaminés, ce qui correspond à un risque
alimentaire faible ou modéré, selon le cas.

2.4.4 Évaluation du risque en milieu aquatique

Compte tenu des profils d’emploi actuels des produits à base de strychnine au Canada,
on prévoit que l’exposition des organismes d’eau douce et des organismes marins sera
minime.

2.4.5 Études sur le terrain menées au Canada

Au cours de la saison de croissance 2001, plusieurs études sur le terrain ont été réalisées
par les administrations provinciales de l’Alberta et de la Saskatchewan, en collaboration
avec le Service canadien de la faune d’Environnement Canada. L’objectif était de régler
certaines questions en suspens au sujet de la lutte contre les spermophiles à l’aide de la
strychnine. Les résultats de ces études sont résumés ci-dessous.

Une étude a été menée dans le but de comparer l’efficacité d’un appât à base de
strychnine prêt à l’emploi (teneur en strychnine : 0,4 %) à celle d’appâts fraîchement
préparés renfermant la même concentration nominale de strychnine. Les résultats ont
montré que les appâts fraîchement préparés étaient plus efficaces que les produits prêts à
l’emploi : en effet, on a dénombré davantage de cas de mortalité dans le cas des appâts
fraîchement préparés. Cependant, les deux types d’appâts ont provoqué une
augmentation significative, par rapport aux zones non traitées, du nombre de
spermophiles morts recensés par comptage visuel. Le fait que le traitement de 60 hectares
(ha), lors de cette étude, ait produit 221 cadavres de spermophiles (repérés à la surface du
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sol et, donc, placés à la portée d’éventuels charognards) revêt de l’importance pour le
présent examen des effets sur l’environnement. Il faut noter que ces données n’ont pas
été corrigées pour tenir compte des cadavres dévorés par les charognards ou de l’efficacité
de la recherche des spermophiles morts.

Une deuxième étude a été effectuée en Saskatchewan. Elle portait cette fois sur la
possibilité d’empoisonnement primaire chez les espèces non ciblées. Afin de réduire le
risque d’empoisonnement chez les organismes non ciblés, on précise actuellement sur
l’étiquette des produits qu’il faut bloquer l’entrée des terriers des spermophiles après le
traitement. Dans le cadre de cette étude, on a rassemblé des données sur le nombre de
grains de blé traité parvenant à la surface lorsque l’entrée des terriers était obstruée après
traitement à la strychnine et sur le nombre de grains atteignant la surface lorsque l’entrée
des terriers était laissée libre après traitement. Les résultats indiquent que le fait de
provoquer l’effondrement de l’entrée des terriers n’entraînait pas une réduction
significative du nombre de grains de blé traité remontant jusqu’à la surface du sol. Dans
les deux cas, l’utilisation de la strychnine entraîne l’apparition d’un nombre significatif de
petites zones renfermant une concentration de grains traités. On estime, d’après les
résultats de cette étude, qu’il y avait au moins 108 000 à 324 000 zones exiguës où des
concentrations de grains traités à la strychnine étaient accessibles aux oiseaux chanteurs
et aux petits mammifères au cours de la saison de croissance 2001 dans le sud de la
Saskatchewan. Dans chacune de ces zones, on comptait en moyenne 39 grains de blé
lorsque les terriers étaient bouchés après le traitement et 22 grains de blé dans le cas où les
terriers étaient laissés tels quels. Étant donné que, chez les espèces d’oiseaux vulnérables,
un fragment d’un grain traité équivaut à la DL50, de telles quantités de grains représentent
une possibilité de 7 128 000 à 12 636 000 doses de strychnine équivalant à la DL50

accessible aux oiseaux chanteurs. Cette valeur ne tient pas compte des utilisations de
strychnine dans d’autres régions, par exemple au Manitoba et en Alberta. Les résultats de
l’étude montrent clairement que le risque d’empoisonnement primaire est considérable
pour les oiseaux et les mammifères non ciblés. On a entre autres conclu de cette étude
qu’il fallait considérer la possibilité de remplacer les appâts employés à l’heure actuelle
par des appâts moins attirants pour les espèces non ciblées.

Une troisième étude a porté sur la possibilité d’empoisonnement secondaire chez les
charognards non ciblés se nourrissant de cadavres d’animaux contaminés. D’après le
décompte des cadavres effectué lors de cette étude, on a estimé que l’utilisation d’appâts
à la strychnine en Saskatchewan pouvait engendrer la présence de 4 680 à 4 980 corps de
spermophiles empoisonnés à la strychnine sur le sol et, par conséquent, à la portée des
charognards. On a également estimé que 1 800 (intervalle de confiance à 95 % = 300 à
3 600) à 1 950 oiseaux chanteurs (intervalle de confiance à 95 % = 450 à 3 750) pouvaient
avoir été empoisonnés et se trouver à la portée des charognards. Il a fallu corriger le
nombre de cadavres recensés parce que les auteurs ont pu établir qu’une importante
proportion des cadavres était dévorée par les charognards (43 des 50 cadavres de
spermophiles placés artificiellement dans le milieu ont été la proie des charognards en
3 jours et 31 des 50 cadavres de faisans de Colchide disposés de la même façon par les
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chercheurs ont disparu au cours d’un même laps de temps). On a également appliqué un
facteur de correction pour tenir compte de l’efficacité de la recherche des cadavres, qui a
été évaluée à environ 89 %. Il n’a pas été possible d’estimer l’incidence possible sur les
charognards parce que la quantité de strychnine et sa distribution dans les tissus des
animaux morts n’ont pas été établies. Les résultats de cette étude montrent clairement
qu’il y a effectivement empoisonnement primaire d’oiseaux non ciblés lorsqu’on utilise
des appâts contenant de la strychnine pour lutter contre les spermophiles et que ce
phénomène peut entraîner une quantité considérable de cas d’empoisonnement
secondaire. Comme dans le cas de la précédente étude, les auteurs recommandent que les
appâts utilisés à l’heure actuelle soient modifiés de manière à présenter moins d’attrait
pour les espèces non ciblées.

2.4.6 Déclaration des incidents

On ne peut obtenir les rapports sur les cas d’empoisonnement à la strychnine au Canada.
Cependant, l’ARLA a demandé à l’EPA de lui faire parvenir les rapports en sa possession
sur les cas d’empoisonnement à la strychnine. Les rapports d’incidents aux États-Unis
couvrent la période 1966-2001 et sont partagés en différentes catégories en fonction de la
légalité des emplois en cause. Les incidents constituant des cas flagrants de mauvaise
utilisation intentionnelle ne sont pas pris en compte ici.

Au cours de la période 1968-1988, pendant laquelle il était permis d’utiliser la strychnine
au-dessus de la surface du sol (y compris pour lutter contre les spermophiles), l’EPA a
recensé 39 incidents au total. Pendant les 12 années suivantes, soit de 1989 à 2001,
l’emploi de la strychnine en surface était interdit, et on a alors compté 17 incidents. La
plupart des cas concernait des oiseaux et, pour une bonne part, des espèces prédatrices.
En ce qui concerne les espèces non prédatrices, le nombre de sujets tués par incident
variait de un individu à des milliers d’individus (dans ce dernier cas, pour un incident
concernant des étourneaux sansonnets); il s’agissait d’oiseaux de petite taille (p. ex., des
oiseaux chanteurs) comme d’oiseaux de grande taille (p. ex., des oies). Dans les cas qui
concernaient des oiseaux prédateurs, comme les aigles et autres rapaces, seuls quelques
sujets étaient habituellement touchés. Il est particulièrement intéressant de noter qu’à
partir du moment où l’utilisation de strychnine au-dessus de la surface du sol a été
interdite, le nombre de cas déclarés d’empoisonnement chez les oiseaux prédateurs est
devenu nul.

On ne peut pas nécessairement déduire l’ampleur de la mortalité attribuable à la
strychnine chez les espèces non ciblées à partir des rapports d’incidents, car on ne connaît
pas le nombre d’incidents non déclarés. Cependant, ces rapports appuient effectivement
les conclusions de l’évaluation du risque dans la mesure où ils montrent que l’utilisation
de strychnine entraîne effectivement des cas d’empoisonnement primaire et secondaire
chez des espèces non ciblées.
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2.4.7 Conclusions de l’évaluation environnementale

On prévoit que la strychnine sera persistante dans le sol, mais qu’elle n’y sera pas mobile.
Elle ne devrait pas non plus être lessivée. Il est peu probable que le profil d’emploi actuel
de la strychnine entraîne une contamination des écosystèmes aquatiques et de l’eau
potable. En conséquence, on s’attend à ce que l’exposition des organismes aquatiques
soit minime. En milieu terrestre, on prévoit que l’utilisation de strychnine contre le gaufre,
les prédateurs et la mouffette donnera lieu à une exposition limitée des espèces non
ciblées compte tenu du caractère restreint de l’usage de la strychnine dans ces cas.

L’évaluation du risque associé à l’utilisation de la strychnine pour lutter contre le pigeon
et les spermophiles a révélé que la strychnine représente un risque élevé à très élevé pour
les oiseaux et les mammifères qui absorbent les appâts directement ainsi que pour les
animaux qui se nourrissent de proies ou de cadavres empoisonnés à la strychnine. Les
risques relatifs à l’exposition à court terme par le régime alimentaire et à l’exposition
chronique ont également été déterminés mais, compte tenu de la toxicité élevée de la
strychnine et de la rapidité de son action, on considère que l’empoisonnement primaire
d’oiseaux et de mammifères par l’absorption de doses aiguës de strychnine est davantage
préoccupant.

L’utilisation de grains de blé et de maïs concassé comme appâts à la strychnine est un
facteur déterminant dans cette évaluation puisque ces céréales constituent une nourriture
convoitée par les animaux granivores, en particulier les oiseaux. La méthode d’application
de la strychnine dans le cas de la lutte contre le pigeon et les spermophiles peut engendrer
des zones exiguës où l’on trouve des concentrations de grains traités susceptibles d’attirer
des espèces non ciblées. Ensuite, les cadavres des animaux empoisonnés dans ces zones
attireront des prédateurs et des charognards, ce qui crée une possibilité
d’empoisonnement secondaire. Lorsque des oiseaux et des mammifères de petite taille
sont attirés vers les endroits où se trouvent des grains traités, la probabilité qu’ils meurent
est grande puisque la consommation d’un seul grain peut équivaloir à l’absorption d’une
dose létale. Contrairement à ce qui se passe pour les autres types de préparations ou de
méthodes d’application, on peut faire ici une estimation relativement bonne de la dose
reçue par un organisme lorsqu’il y a ingestion de grains traités à la strychnine. Pour cela,
on se sert des concentrations introduites dans les mélanges et de la teneur garantie du
produit en strychnine.

Les études sur le terrain menées au Canada ont montré que les profils d’emploi actuels en
ce qui concerne la lutte contre les spermophiles font effectivement en sorte qu’un nombre
appréciable d’appâts se retrouvent à la portée des organismes non ciblés : le nombre de
grains de blé dénombrés à l’entrée des terriers, dans la zone étudiée, l’a clairement
montré. D’après le nombre de cadavres recensés, on a estimé que jusqu’à 1 950 oiseaux
chanteurs avaient été empoisonnés dans le sud de la Saskatchewan au cours de la saison
de croissance 2001. Cette évaluation ne prend pas en compte les utilisations de strychnine
dans d’autres secteurs. D’une manière similaire, on a compté un grand nombre de
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cadavres de spermophiles sur le sol dans les zones où des terriers avaient été traités à la
strychnine, corps dont les prédateurs et les charognards peuvent se nourrir. Certaines
espèces préoccupantes, par exemple le renard véloce et la chevêche des terriers qui sont
tous deux en voie de disparition, sont présentes dans les zones et les types d’habitats
mêmes où l’on emploie de la strychnine pour lutter contre les spermophiles au Canada.
En outre, les rapports d’incidents aux États-Unis montrent clairement que l’utilisation de
strychnine au-dessus de la surface du sol cause des cas d’empoisonnement primaire et
secondaire chez des espèces non ciblées. Ce renseignement, mis en parallèle avec le fait
que les mesures d’atténuation additionnelles accompagnant la lutte contre les
spermophiles permettent de réduire mais non d’éviter les cas d’empoisonnement primaire
ou secondaire à la strychnine, a mené à la conclusion que l’utilisation de strychnine
contre les spermophiles telle qu’elle se pratique aujourd’hui peut être préoccupante. Il
faut explorer d’autres possibilités, notamment l’emploi d’appâts moins attirants pour les
organismes non ciblés que les appâts actuels ainsi que des moyens de réduire le recours à
la strychnine chez les utilisateurs.

La possibilité d’empoisonnement primaire ou secondaire engendrée par l’utilisation de
maïs traité à la strychnine pour lutter contre le pigeon constitue également une
préoccupation. À l’heure actuelle, l’étiquette du produit à base de strychnine destiné à
lutter contre les pigeons ne porte aucun énoncé sur les endroits où il peut être utilisé mis à
part un énoncé disant qu’il faut placer l’appât dans les aires d’alimentation des pigeons et
les aires qu’ils fréquentent. Des énoncés sont nécessaires pour préciser les endroits où
l’appât peut être placé, c’est-à-dire sur les bâtiments et aux alentours, là où les pigeons
s’attroupent, ou dans des mangeoires d’oiseaux.

2.5 Autres considérations relatives à l’évaluation

Dans le cadre de la réévaluation de la strychnine, l’ARLA a tenu compte de la PGST
fédérale et de la directive d’homologation DIR99-03. Il a été établi que ce produit ne
répond pas aux critères d’inclusion dans la voie 1 de la PGST en ce qui concerne la
bioaccumulation (log Koe = 4 à pH = 7). En outre, la strychnine est rapidement
métabolisée et excrétée.

La strychnine est un extrait végétal. Il est peu probable qu’elle contienne des sous-
produits ou des microcontaminants répondant aux critères d’inclusion dans la voie 1 de la
PGST. On ne s’attend pas non plus à ce que des impuretés d’importance toxicologique
soient présentes dans ce produit.

3.0 Lutte intégrée (LI) contre le spermophile de Richardson

Les producteurs et les gouvernements de l’Alberta et de la Saskatchewan considèrent le
spermophile de Richardson comme le mammifère le plus nuisible pour l’agriculture et la
strychnine est encore l’option de choix en matière de lutte contre cet animal. Un groupe
national d’experts sur le spermophile de Richardson ont formé un comité chargé

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/dir/dir9903-f.pdf
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d’élaborer et de promouvoir de nouvelles stratégies de lutte contre cet animal. Ce groupe
d’intervenants est composé de producteurs, d’environnementalistes, de titulaires
d’homologation, de chercheurs universitaires et de représentants de tous les paliers de
gouvernement, dont :
• Alberta Agriculture, Food and Rural Development (présidence)
• Nu-Gro Corp.
• Saskatchewan Association of Rural Municipalities
• Saskatchewan Agriculture, Food and Rural Revitalization
• Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire
• Alberta Research Council
• Environnement Canada
• University of Lethbridge
• Maxim Chemical
• Alberta Agricultural Fieldmen
• Alberta Beef Producers
• Alberta Environment

La stratégie de lutte contre le spermophile de Richardson est le fruit d’une série de
réunions des intervenants qui ont eu lieu entre 2002 et 2004. Les premières réunions
exploraient l’étendue du problème et les réunions subséquentes ont servi à déterminer les
lacunes dans les connaissances qui entravaient le recours à la lutte durable. Les
responsabilités et les échéanciers ont été fixées pour un certain nombre de projets destinés
à combler ces lacunes. Voici un sommaire des mesures à prendre qui ont permis
d’élaborer la stratégie de lutte antiparasitaire. On s’attend à ce que certains aspects de la
stratégie de lutte contre le spermophile de Richardson soient applicables à d’autres
espèces de spermophiles.

3.1 Évaluation des conséquences économiques des dommages causés par le spermophile
de Richardson

Il n’existe aucune mesure des coûts économiques engendrés par des infestations de
spermophiles de Richardson et le traitement correspondant et on devrait remédier à cela.
Le groupe a identifié trois systèmes différents. Chacun a un niveau de conséquences :
milieu urbain, terres cultivées et pâturages. Lors d’un premier essai, seul le système
concernant les pâturages sera étudié. Un projet sera initié afin d’évaluer les conséquences
économiques des dommages causés par le spermophile de Richardson dans les pâturages
employés pour faire brouter les animaux. On s’attend à ce que les travaux débutent en
2005 et soient complétés dans les deux années qui suivent.

3.2 Rôle des facteurs environnementaux dans la régulation de la population

Les facteurs environnementaux tels les précipitations (particulièrement au printemps) sont
reconnus pour affecter grandement les populations de spermophiles. Une étude tentera
d’établir des corrélations entre 40 facteurs environnementaux touchant les spermophiles
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et leurs niveaux démographiques. On utilisera les données sur les ventes de produits à
base de strychnine servant à la lutte contre les spermophiles afin de calculer par
approximation les niveaux démographiques sur au moins dix ans. Ces données seront
analysées pour identifier toute corrélation avec des facteurs environnementaux. Si ces
facteurs contribuent de manière importante à la dynamique des populations de
spermophiles de Richardson, un modèle prédictif pourrait être élaboré afin de permettre
aux producteurs de prendre des mesures de lutte au besoin, et ce, au bon moment. Ce
projet a été retardé en raison des difficultés rencontrées lors du rassemblement des
données nécessaires; toutefois, on s’attend à ce qu’une analyse soit achevée au
printemps 2006.

3.3 Comportement et biologie du spermophile de Richardson

Des renseignements sur la répartition territoriale des spermophiles à une grande échelle
(répartition régionale) et à petite échelle (répartitions dans divers champs) fourniront des
données démographiques régionales aux producteurs, ce qui les aidera à prendre des
décisions éclairées sur le moment et le lieu à traiter. Les données recueillies les années
précédentes et celles provenant d’un sondage mené en Alberta en 2004 seront analysées
afin d’évaluer les variations de population dans les régions et les champs. Ces données
serviront par la suite à montrer comment la répartition territoriale à l’échelle régionale
varie avec le temps de même que les tendances générales concernant la densité de
population. On s’attend à ce que le sondage mené en Alberta en 2004 se poursuive durant
quelques années. Les travaux effectués en Alberta constitueront également un test à
grande échelle d’une nouvelle technique de sondage qui pourrait être mise en place dans
le cadre du programme global de lutte antiparasitaire et qui servirait d’indicateur sur la
nécessité de traiter.

3.4 Évaluation de la substance toxique et son optimisation (partie 1)

Dans les Prairies, les producteurs utilisent depuis longtemps des substances toxiques pour
lutter contre les spermophiles. On s’attend à ce que la mise en place d’un programme de
lutte antiparasitaire intégrée entraîne une baisse de l’utilisation de ces substances.
Toutefois, cette utilisation restera un outil important pour les producteurs. Dans le cadre
de la stratégie en matière de lutte antiparasitaire, l’évaluation des outils disponibles pour
combattre les spermophiles se poursuivra. En outre, de nouvelles techniques de lutte
employant de nouvelles substances chimiques seront étudiées. Si ces techniques offrent
des avantages, les substances employées pourront être soumises à l’ARLA lors du dépôt
d’une demande d’homologation.

De nouvelles techniques sont en cours d’élaboration pour améliorer les mesures de lutte
existantes; elles seront affichées dès maintenant dans les sites agricoles provinciaux et
communiquées par l’entremise des agents agricoles municipaux. Les données recueillies
en 2004 seront analysées afin de déterminer si la durée de conservation des appâts
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fraîchement préparés employés actuellement pourrait être prolongée par la réfrigération, et
ce, sans perte de l’efficacité. Les résultats de cette étude sont en cours d’examen.

3.5 Évaluation de la substance toxique et son optimisation (partie 2)

Il existe un grand nombre de témoignages de producteurs et de chercheurs universitaires
selon lesquels la pratique actuelle de recouvrir l’entrée du terrier après l’application de
strychnine entraînerait probablement un risque plus élevé d’empoisonnement d’espèces
non ciblées, car les spermophiles rejettent souvent, lorsqu’ils libèrent l’entrée de leur
terrier, l’appât à la surface de la prairie. Une étude sera entreprise pour vérifier s’il y a
beaucoup plus de grains autour de l’entrée du terrier lorsque l’on ne l’obstrue pas
comparativement à lorsqu’on le fait. Les résultats de cette étude sont en cours d’examen.
Des modifications à l’étiquetage pour atténuer le risque d’exposition pour les espèces non
ciblées seront effectuées si on le juge nécessaire.

Ce projet de stratégie en matière de lutte antiparasitaire traitera les utilisations sur les terres
cultivées, les pâturages et en milieu urbain de manière séparée. Les producteurs auront
alors accès à une plus vaste gamme d’outils de lutte dans un système décisionnel basé sur
la lutte intégrée. L’objectif à long terme du comité consiste à gérer les populations de
spermophiles de Richardson de manière durable, en s’attaquant particulièrement aux
risques environnementaux liés aux pratiques actuelles.

4.0 Décision de réévaluation proposée

L’ARLA a déterminé que l’utilisation de la strychnine pour lutter contre le gaufre gris, la
mouffette, le pigeon, le loup, le coyote et l’ours noir ne présente pas de risque
inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement, à la condition que les
mesures d’atténuation proposées soient adoptées.

L’utilisation actuelle de la strychnine pour lutter contre le spermophile est problématique
au chapitre de l’environnement. Cependant, en tenant compte des efforts actuels d’un
groupe national de spécialistes à l’élaboration et à la promotion d’une stratégie de lutte
contre l’une des espèces les plus préoccupantes en agriculture, soit le spermophile de
Richardson, de l’absence, à l’heure actuelle, de substitut concret à l’utilisation de la
strychnine et des mesures d’atténuation proposées dans le présent document, on propose
que l’utilisation de la strychnine contre le spermophile de Richardson soit maintenue à
court terme. Si entérinée, cette décision provisoire sera examinée dans trois ans à la
lumière des progrès accomplis pour mettre en place une stratégie de lutte antiparasitaire
contre le spermophile de Richardson.

L’ARLA acceptera les commentaires écrits concernant ce projet pendant les 60 jours
suivant la date de publication du présent document afin que les intéressés aient la
possibilité de donner leur avis sur la proposition de décision de réévaluation. Au cours de
cette période, les titulaires d’homologation de produits à base de strychnine ne doivent ni
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présenter leurs demandes de modification d’étiquette, ni soumettre les données
additionnelles exigées à la section 6.0. Une fois que la décision de réévaluation sera fixée,
ils seront informés par lettre des directives spécifiques au sujet des modifications
d’étiquette et des exigences en matière de données.

5.0 Mesures réglementaires proposées

5.1 Mesures réglementaires proposées en matière de santé humaine

Compte tenu de la toxicité aiguë de la strychnine et des conclusions de l’EPA, l’ARLA
exige des titulaires d’homologation qu’ils modifient la rubrique MISES EN GARDE de
l’étiquette des PC pour y inclure les énoncés suivants :

1) Dans le cas de tous les produits :

• « Conserver ce produit sous clé, hors de la portée des enfants. »

• « Ne pas appliquer ce produit d’une façon permettant que des personnes
(notamment dans le cadre de leur travail), des animaux de compagnie ou
d’autres animaux domestiques puissent entrer en contact avec lui. »

2) Dans le cas des appâts sur grains :

• « Porter des gants résistant aux produits chimiques, un masque
antipoussières, un pantalon long et une chemise à manches longues lors du
mélange, du chargement et de l’application de ce produit, pendant le
nettoyage, et chaque fois que l’on manipule le produit. »

3) Dans le cas des préparations en solution ou en comprimés :

• « Porter des gants résistant aux produits chimiques, un pantalon long et
une chemise à manches longues lors du mélange, du chargement et de
l’application de ce produit, pendant le nettoyage, et chaque fois que l’on
manipule le produit. »

5.2 Mesures réglementaires proposées en matière d’environnement

À l’heure actuelle, les mesures d’atténuation du risque à prendre lorsqu’on se livre à la
lutte contre les spermophiles et le pigeon comprennent l’obstruction des terriers après
traitement, l’enlèvement des cadavres après traitement et l’utilisation de points d’appâts à
couvert. Ces mesures permettent de réduire le risque d’empoisonnement chez les espèces
non ciblées, mais pas d’éviter de tels cas. En conséquence, l’ARLA propose les
modifications suivantes aux étiquettes dans le but d’atténuer les risques, pour les
organismes non ciblés, associés à la lutte contre le pigeon et les spermophiles.
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1) Dans le cas du produit portant le numéro d’homologation 24510 (Strychnine
Predacide Skunk Control) :

• À la rubrique RESTRICTIONS, retirer l’énoncé ci-dessous :

« Ce produit ne peut être entreposé, utilisé et manipulé que par des
personnes autorisées selon le Alberta Agricultural Pests Act. »

et le remplacer par ce qui suit : 

« Ce produit ne peut être entreposé, utilisé et manipulé que par les
employés désignés de l’Alberta Department of Agriculture, Food and
Rural Development et par les employés municipaux autorisés en vertu de
l’Agricultural Pests Act de l’Alberta, à la condition que ces employés aient
reçu une formation et l’accréditation du Ministère pour utiliser ce produit,
conformément au paragraphe 14(2) du Pest and Nuisance Control
Regulations, règlement d’application de l’Agricultural Pests Act (2001). »

2) Dans le cas de toutes les PC homologuées pour la lutte contre le gaufre et les
spermophiles :

• À la rubrique MODE D’EMPLOI, inclure l’énoncé suivant :

« Veiller à ne pas répandre des appâts sur le sol. Tous les appâts répandus
par mégarde doivent être ramassés, puis incinérés ou enfouis à une
profondeur d’au moins 46 cm (environ 18 po) afin d’éviter les
empoisonnements chez les espèces non ciblées. Ce produit est toxique
pour toutes les formes de vie. »

• La rubrique SURVEILLANCE doit être ajoutée à l’étiquette et on y doit
lire ce qui suit :

« Toutes les zones où l’on a disposé des appâts doivent faire l’objet d’une
surveillance régulière dans le but de retirer les cadavres d’animaux. Dans le
cas des spermophiles, il faut faire une tournée quotidienne pendant la
première semaine, puis hebdomadaire pendant plusieurs semaines après le
traitement. Tous les animaux morts doivent être incinérés ou enfouis à une
profondeur d’au moins 46 cm (environ 18 po) pour éviter que les
charognards ne les déterrent. » 
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• La rubrique PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT doit être
ajoutée à l’étiquette et on doit y lire ce qui suit :

« Ce produit est toxique pour la faune. Les grains traités et les cadavres
empoisonnés qui jonchent le sol peuvent représenter un danger pour les
oiseaux et autres animaux sauvages. Tous les grains traités et les cadavres
empoisonnés se trouvant à la surface du sol doivent être ramassés, puis
incinérés ou enfouis à une profondeur d’au moins 46 cm (environ 18 po)
afin d’éviter les empoisonnements chez les espèces non ciblées. Ce produit
est toxique pour toutes les formes de vie. »

• Les énoncés suivants, qui contribueront à atténuer les risques pour les
organismes non ciblés, y compris les espèces en péril, doivent figurer sur
l’étiquette des produits à la rubrique PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT :

« Certaines espèces en péril, dont la chevêche des terriers (Athene
cunicularia) et le renard véloce (Vulpes velox), fréquentent les habitats
exploités par les spermophiles. NE PAS APPLIQUER CE PRODUIT SI
CES ESPÈCES OU D’AUTRES ESPÈCES EN PÉRIL SUSCEPTIBLES
DE SE NOURRIR DES APPÂTS À LA STRYCHNINE OU DE
SPERMOPHILES SONT PRÉSENTES DANS VOTRE RÉGION. Pour
obtenir des renseignements sur les espèces en péril présentes dans votre
secteur, veuillez vous adresser aux agents de la faune provinciaux ou
fédéraux de votre région. »

• La rubrique ÉLIMINATION doit être reformulée en ces termes :

« Éliminer le contenant conformément aux exigences fixées par les
autorités provinciales. Pour plus de renseignements sur l’élimination du
produit inutilisé, veuillez vous adresser à l’organisme de réglementation de
votre province ou au fabricant. » 

« Élimination des cadavres (espèces ciblées et espèces non ciblées) : tous
les cadavres doivent être incinérés ou enfouis à une profondeur d’au moins
46 cm (environ 18 po) pour éviter que les charognards ne les déterrent. »



Projet d’acceptabilité d’homologation continue - PACR2005-08

Page 18

3) Dans le cas de toutes les PC homologuées pour la lutte contre le pigeon :

• Il faut retirer l’énoncé suivant de l’aire d’affichage principale :

« APPÂT PRÉPARÉ À BASE DE STRYCHNINE POUR LA LUTTE
CONTRE LES PIGEONS »

et le remplacer par ce qui suit :

« APPÂT PRÉPARÉ À BASE DE STRYCHNINE POUR LA LUTTE
CONTRE LES PIGEONS SAUVAGES NICHANT OU PERCHANT SUR
LES BÂTIMENTS OU À UNE DISTANCE DE 100 MÈTRES OU MOINS
DE CEUX-CI »

• Il faut retirer le texte suivant de la rubrique PIGEON :

« Placer l’appât prêt à l’emploi POISON CORN dans les aires
d’alimentation des pigeons et les autres endroits fréquentés par ces
oiseaux. Remplacer les appâts au besoin. »

et le remplacer par ce qui suit :

« Pour lutter contre le pigeon sauvage dans les exploitations agricoles,
placer l’appât prêt à l’emploi POISON CORN sur les bâtiments et aux
alentours, là où les pigeons s’attroupent, ou dans des mangeoires
d’oiseaux. Pendant toute la durée du programme de lutte antiparasitaire, il
faut faire une tournée quotidienne des zones traitées pour les débarrasser
des cadavres et des appâts répandus. Éliminer les cadavres, les appâts qui
n’ont pas été consommés et ceux répandus en les incinérant ou en les
enfouissant à une profondeur d’au moins 46 cm (environ 18 po) pour
éviter que les charognards ne les déterrent. »

« Pour lutter contre le pigeon sauvage en milieu urbain, placer l’appât prêt
à l’emploi POISON CORN sur les bâtiments ou sur les corniches où
s’attroupent les pigeons, à une hauteur minimale de 2 mètres (environ
6 pieds) du sol. Pendant toute la durée du programme de lutte
antiparasitaire, il faut faire une tournée quotidienne des zones traitées pour
les débarrasser des cadavres et des appâts répandus. Éliminer les cadavres,
les appâts qui n’ont pas été consommés et ceux répandus en les incinérant
ou en les enfouissant à une profondeur d’au moins 46 cm (environ 18 po)
pour éviter que les charognards ne les déterrent. »
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• La rubrique PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT doit être
ajoutée à l’étiquette et on doit y lire ce qui suit :

« Ce produit est toxique pour la faune. Les grains traités exposés
représentent un danger pour les oiseaux et autres animaux sauvages non
ciblés. Tous les cadavres et les appâts non consommés doivent être
incinérés ou enfouis à une profondeur suffisante pour éviter que les
charognards ne les déterrent. Ce produit est toxique pour toutes les formes
de vie. NE PAS EMPLOYER DANS LES SECTEURS OÙ LE FAUCON
PÈLERIN NICHE OU CHASSE. »

• La rubrique ÉLIMINATION doit être reformulée en ces termes :

« Éliminer le contenant conformément aux exigences fixées par les
autorités provinciales. Pour plus de renseignements sur l’élimination du
produit inutilisé, veuillez vous adresser à l’organisme de réglementation de
votre province ou au fabricant. »

« Élimination des cadavres (espèces ciblées et espèces non ciblées) : tous
les cadavres doivent être incinérés ou enfouis à une profondeur d’au moins
46 cm (environ 18 po) pour éviter que les charognards ne les déterrent. »

Il faudra présenter une demande de révision d’étiquette dans les 90 jours suivant la prise
de décision relative à la réévaluation.

6.0 Exigences additionnelles en matière de données

Les titulaires d’homologation de la strychnine de qualité technique devront également
présenter les données suivantes dans les 24 mois suivant la finalisation de la décision :

• toutes les données (ayant trait aux profils d’emploi canadiens) soumises à l’EPA à
la suite de l’appel de données aux États-Unis en vue de la réhomologation dans ce
pays de même que les Data Evaluation Reports (DER) de l’EPA;

• toutes les données (ayant trait aux profils d’emploi canadiens) demandées par
l’EPA comme condition de renouvellement de l’homologation de la strychnine
aux États-Unis.
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7.0 Références

Les documents publiés par l’ARLA, dont la DIR2001-03 et les tableaux des codes de
données (CODO), sont affichés dans son site Web à www.pmra-arla.gc.ca. On peut
également obtenir ces documents en communiquant avec le Service de renseignements
sur la lutte antiparasitaire. En voici les coordonnées : téléphone au Canada :
1 800 267-6315; téléphone à l’extérieur du Canada : (613) 736-3799 (avec frais
d’interurbain); télécopieur : (613) 736-3798; courrier électronique :
pmra_infoserv@hc-sc.gc.ca.

La PGST du gouvernement fédéral est affichée dans le site Web d’Environnement
Canada, à l’adresse www.ec.gc.ca/toxics.

Le RED sur la strychnine peut être consulté sur Internet à partir de la liste sur les produits
chimiques (Chemical Status List) de l’Office of Pesticide Programs dans le site
www.epa.gov/pesticides/reregistration.

http://www.pmra-arla.gc.ca
mailto:pmra_infoserv@hc-sc.gc.ca
http://www.ec.gc.ca/toxics
http://www.epa.gov/pesticides/reregistration
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Liste des abréviations

ARLA Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire
CAS Chemical Abstracts Service
CL50 concentration létale médiane
cm centimètre
CMEO concentration minimale entraînant un effet observé
CODO code de données
CPE concentration prévue dans l’environnement
DER Data Evaluation Report
DIR directive d’homologation
DL50 dose létale médiane
DSEO dose sans effet observé
EPA United States Environmental Protection Agency
ha hectare
IUPAC Union internationale de chimie pure et appliquée
kg kilogramme
km kilomètre
Koe coefficient de partage n-octanol–eau
Kads coefficient d’adsorption
m.a. matière active
mg milligramme
PACR projet d’acceptabilité d’homologation continue
PC préparation commerciale
p.c. poids corporel
PGST Politique de gestion des substances toxiques
po pouce
ppm partie par million
QR quotient de risque
RED Reregistration Eligibility Document
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Annexe I Produits à base de strychnine homologués au Canada (en date du
17 avril 2005)

Titulaire d’hom. No d’hom. Garantie Nom du produit Catégorie

Nu-Gro IP Inc. 14109 0,4 % Wilson Poison Corn Produit à usage
restreint

Alberta Sustainable
Resource Development, Fish
and Wildlife Division

20410 50 % Strychnine Wolf, Coyote &
Black Bear Control Predacide

Produit à usage
restreint

K-9 Cattle Co. 21557 0,4 % K-9 Pocket Gopher Bait Produit à usage
restreint

Nu-Gro IP Inc. 22913 0,4 % Wilson Strychnine Gopher-Kil
Bait

Produit à usage
restreint

Maxim Chemical
International Ltd.

22956 0,4 % Fairview Gopher Cop R.T.U. Produit à usage
restreint

Saskatchewan Association of
Rural Municipalities

23236 0,4 % S.A.R.M. Gopher Poison
R.T.U.

Produit à usage
restreint

BCN Chemicals Inc. 23499 99,0 % Strychnine Technical Matière active de
qualité technique

Elston Manufacturing Inc. 24988 0,4 % Elston Gopher Getter Bait II Produit à usage
restreint

Elston Manufacturing Inc. 24989 0,4 % Elston Gopher Getter Bait I Produit à usage
restreint

Noris Chemical Corp. 25471 98,4 % Strychnine Alkaloid NFX
Powder

Matière active de
qualité technique

Wilco Distributors, Inc. 25472 0,4 % Wilco Gopher Ground Squirrel
Bait

Produit à usage
restreint

Alberta Department of
Agriculture

24510 3,5 % Strychnine Predacide Skunk
Control

Produit à usage
restreint

Nu-Gro IP Inc. 27651 0,4 % Wilson Richardson’s Ground
Squirrel Strychnine Bait

Produit à usage
restreint

Maxim Chemical
International Ltd.

24619 10 % Fairview Gopher-Cop 10 Produit destiné à
la fabrication

Maxim Chemical
International Ltd.

27757 2 % Fairview Gopher Cop 2 Produit destiné à
la fabrication

Maxim Chemical
International Ltd.

27758 0,4 % Fairview Gopher Cop
R.T.U.W.

Produit à usage
restreint
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